
Correspondance : Secrétariat des Amis du Salon d’Automne de Paris / Claude MIQUEL 
14, place du Commerce 75015 Paris

Association régie par les lois du 1er Juillet 1901 et du 23 Juillet 1987  
Siège social : 165, av. Henri Ginoux 92120 Montrouge  /  E-mail : contact@amisalon-automne-paris.eu  /  Site internet : amisalon-automne-paris.eu

BULLETIN D’ADHÉSION 
ou de RENOUVELLEMENT 
POUR L’ANNÉE 2024 
(du 1er Janvier au 31 Décembre 2024)

       
Nom ____________________________________

Prénom _________________________________

Pseudonyme _____________________________

Adresse _________________________________

______________________________________

Code postal   ______________________________

Ville _____________________________________

Téléphone _______________________________

Portable _________________________________

E-mail ___________________________________

Site internet ______________________________

q Cotisation 2024                                130 euros

q Cotisation (moins de 30 ans)            90 euros

q Don supplémentaire                               euros
(déductible des impôts) 
_____________________________________

TOTAL :                                                          euros

Date :          

Signature :

Veuillez cocher les cases vous correspondant :

q Peintre    q Sculpteur   q Photographe   q Dessinateur   q Graveur   q Collectionneur 

BULLETIN D’ADHÉSION ou de RENOUVELLEMENT POUR L’ANNÉE 2024
à renvoyer de préférence par mail : claude-miquel@orange.fr
avec votre paiement de préférence par virement : 

LES AVANTAGES :
Votre adhésion vous permet de bénéficier des avantages suivants : 
- Un catalogue du Salon d’Automne  
- Une lithographie originale d’un artiste du Salon d’Automne
- Suivre des visites d’expositions parisiennes accompagnées d’une conférencière 
et d’ateliers d’artistes.

POUR LES ARTISTES : 
Participer aux différentes expositions organisées par l’Association en France et à l’étranger.

DÉDUCTION FISCALE : 
Sur la cotisation de 130 euros, 80 euros sont déductibles de l’impôt à la hauteur 
d’une déduction fiscale de 66% selon les dispositions fiscales et dans la limite de 20% 
du revenu imposable. (Cette mesure fiscale est en vigueur en vertu de l’article 200 
du G.G.I. modifié par la Loi Allégon du 1er août 2003 sur le mécénat)
Dès réception de votre règlement un bon CERFA vous sera adressé. "n
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n à défaut vous pouvez envoyer votre bulletin 
par courrier accompagné de votre chèque au
Siège de l’Association des Amis du Salon 
d’Automne de Paris 
165, avenue Henri Ginoux 92120 Montrouge

Les Amis du Salon d’Automne de Paris
RIB : 30004 01606 00010098952 47
IBAN : FR76 3000 4016 0600 0100 9895 247 
BIC : BNPAFRPPXXX


